
Direction de la citoyenneté
Bureau des procédures environnementales

et foncières

Arrêté n° 53DCBPEF-2026-035 en date du 3 mars 2026

autorisant la société PASSENAUD RECYCLAGE, dont le siège social est situé 38 rue de Berri à
Paris (75008), à poursuivre l’exploitation de ses installations de traitement et de transit de

déchets dangereux et non dangereux, situées Z.I. des Touches,
41 rue Jean Baptiste Lafosse à Laval (53000)

                                                                                                                         
La préfète de la Mayenne,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,
                                                                                          

Vu la directive 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relative aux 
émissions industrielles (prévention et réduction intégrées de la pollution) ;

Vu le code de l’environnement et notamment son titre VIII du livre Ier, ses titres I et II du livre II et son  
titre 1er du livre V ;

Vu la nomenclature des installations classées prise en application de l’article L.511-2 et la nomenclature 
des installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration en application 
des articles L. 214-1 à L. 214-6 ;

Vu la décision d’exécution (UE) 2018/1147 de la commission du 10 août 2018 établissant les conclusions 
sur les meilleures techniques disponibles (MTD) pour le traitement des déchets, au titre de la directive 
2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil ;

Vu  le  décret  n°2012-384  du  20 mars 2012  modifiant  la  nomenclature  des  installations  classées, 
notamment la rubrique 2710 (Installation de collecte de déchets apportés par le producteur initial de 
ces déchets dangereux et non-dangereux) ;

Vu le décret n°2012-1304 du 26 novembre 2012 modifiant la nomenclature des installations classées, 
notamment  la  rubrique  2712  (Installation  de  stockage,  dépollution,  démontage  ou  découpage  de 
véhicules hors d'usage ou de différents moyens de transport hors d'usage) ;

Vu  le  décret  n°2014-285  du  3  mars  2014  modifiant  la  nomenclature  des  installations  classées, 
notamment en créant les rubriques 4xxx ;

Vu  le  décret  n°2018-458  du  6  juin  2018  modifiant  la  nomenclature  des  installations  classées, 
notamment  la  rubrique  2712  (Installation  de  stockage,  dépollution,  démontage  ou  découpage  de 
véhicules hors d'usage ou de différents moyens de transport hors d'usage) ; 

Vu le décret n° 2022-1495 du 24 novembre 2022 relatif à la gestion des véhicules hors d'usage et à la  
responsabilité  élargie  des  producteurs  de  voitures  particulières,  de  camionnettes,  de  véhicules  à 
moteur à deux ou trois roues et quadricycles à moteur ;

Vu le décret n° 2024-742 du 6 juillet 2024 portant diverses dispositions d'application de la loi industrie 
verte et de simplification en matière d'environnement ;

Vu le décret du Président de la République du 30 juillet 2025 portant nomination de Mme Nadège 
BAPTISTA, préfète de la Mayenne ;

Vu l’arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 
ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à autorisation ;

Vu I’arrêté ministériel du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein 
des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ;
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Vu l’arrêté  ministériel  du  27  mars  2012  modifié  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 
2710-1 (Installations de collecte de déchets dangereux apportés par leur producteur initial) ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  27  mars  2012  modifié  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 
2710-2 (Installations de collecte de déchets non dangereux apportés par leur producteur initial) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 26 novembre 2012 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations  classées  relevant  du  régime  de  l'enregistrement  au  titre  de  la  rubrique  n°  2712-1 
(installation d'entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules terrestres hors d'usage) 
de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu  l’arrêté  ministériel  du  6  juin  2018  modifié  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux 
installations de transit, regroupement, tri ou préparation en vue de la réutilisation de déchets relevant 
du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2711 (déchets d'équipements électriques et 
électroniques),  2713 (métaux ou déchets de métaux non dangereux,  alliage de métaux ou déchets 
d'alliage  de métaux non dangereux),  2714  (déchets  non dangereux  de papiers,  cartons,  plastiques, 
caoutchouc,  textiles,  bois)  ou  2716  (déchets  non  dangereux  non  inertes)  de  la  nomenclature  des 
installations classées pour la protection de l'environnement ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  6  juin  2018 modifié  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux 
installations de transit, regroupement, tri ou préparation en vue de la réutilisation de déchets relevant 
du régime de la déclaration au titre de la  rubrique n°  2711 (déchets d'équipements électriques et 
électroniques),  2713 (métaux ou déchets de métaux non dangereux,  alliage de métaux ou déchets 
d'alliage  de métaux non dangereux),  2714  (déchets  non dangereux  de papiers,  cartons,  plastiques, 
caoutchouc,  textiles,  bois)  ou  2716  (déchets  non  dangereux  non  inertes)  de  la  nomenclature  des 
installations classées pour la protection de l'environnement ;

Vu I'arrêté ministériel du 17 décembre 2019 modifié relatif aux meilleures techniques disponibles (MTD) 
applicables à certaines installations de traitement de déchets de la rubrique 3510 de la nomenclature 
des installations classées et relevant du régime de l'autorisation et de la directive IED ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  31  mai  2021  fixant  le  contenu  des  registres  déchets,  terres  excavées  et 
sédiments mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-43-1 du code de l'environnement ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 décembre 2023 modifié relatif à la prévention du risque d'incendie au sein 
des  installations  soumises  à  autorisation  au  titre  des  rubriques  2710  (installations  de  collecte  de 
déchets apportés par le producteur initial),  2712 (moyens de transport hors d'usage),  2718 (transit, 
regroupement  ou  tri  de  déchets  dangereux),  2790  (traitement  de  déchets  dangereux)  ou  2791 
(traitement de déchets non dangereux) de la nomenclature des installations classées pour la protection 
de l'environnement ;

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Loire-Bretagne approuvé par 
arrêté du 18 mars 2022 ;
Vu l’arrêté préfectoral n°2010-P-650 du 14 juin 2010, autorisant la société PASSENAUD RECYCLAGE, à 
exploiter  un  site  de  transit  et  de  stockage  de  déchets  métalliques,  de  déchets  industriels  banals 
provenant d’industries et de collectivités locales, de déchets industriels spéciaux solides, situé Z.I. des 
Touches, 41 rue Jean-Baptiste Lafosse, à Laval ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  16  janvier  2019  portant  renouvellement  de  l’agrément  n°PR 53 00006 D, 
délivré à la société PASSENAUD RECYCLAGE pour l’exploitation de ses installations de dépollution et 
démontage de véhicules hors d’usage, situé Z.I. des Touches, 41 rue Jean-Baptiste Lafosse, à Laval ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 janvier 2026 régulièrement publié, portant délégation de signature à M. 
Ronan LÉAUTIC, secrétaire général de la préfecture de la Mayenne, sous-préfet de l’arrondissement de 
Laval, arrondissement chef-lieu et suppléance de la préfète de la Mayenne ;

Vu le courrier du 9 décembre 2013 de la société PASSENAUD RECYCLAGE concernant une proposition 
du calcul du montant des garanties financières de son site au regard des articles L.  516-1 et R. 516-1 du 
code de l’environnement ;

Vu la demande de bénéfice des droits acquis reçue le 17 décembre 2013, au titre des articles L.  513-1 et 
R. 513-1 du code de l’environnement, concernant les rubriques 2710 et 2712 ;
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Vu le courrier du 25 mai 2016 de la société PASSENAUD RECYCLAGE relatif au positionnement des 
activités de son site au titre des rubriques 4xxx de la nomenclature des installations classées pour la  
protection de l’environnement ;

Vu le porter à connaissance reçu le 9 décembre 2016 concernant l’agrandissement du périmètre du site 
et de la mise en place d’un bassin de régulation des eaux pluviales, d’un dispositif de traitement des 
eaux rejetées et d’un dispositif de confinement des eaux d’extinction ;

Vu  le  porter  à  connaissance  reçu  le  23  décembre  2021  relatif  à  la  mise  à  jour  de  la  situation 
administrative de l’établissement ;

Vu le rapport de l’inspection des installations classées de la direction régionale de l’environnement de 
l’aménagement, et du logement des Pays-de-la-Loire en date du 16 décembre 2025 ;

Vu le courrier en date du 16 décembre 2025 invitant l’exploitant à émettre, dans un délai de 15 jours, 
ses éventuelles observations sur le projet d’arrêté préfectoral qui lui a été soumis dans le cadre de la 
phase contradictoire ;

Vu les  observations  formulées  par  l’exploitant  par  courriel  du 2  février  2026 sur  le  projet  d’arrêté 
préfectoral qui lui a été soumis ;

Considérant que  les  activités  de  la  société  PASSENAUD  RECYCLAGE sont  dûment  autorisées  par 
l’arrêté préfectoral n°2010-P-650 du 14 juin 2010, susvisé ;

Considérant  que  les  modifications  apportées  par  l’exploitant  concernant  l’agrandissement  du 
périmètre  du  site,  le  traitement  des  eaux  pluviales  et  le  confinement  des  eaux  d’extinction,  ne 
constituent pas une modification substantielle de l’autorisation environnementale au sens de l’article 
R. 1 81-46.I du code de l’environnement ;

Considérant  la  mise  à  jour  de  la  situation  administrative  de  l’établissement  selon  le  porter  à 
connaissance reçu le 23 décembre 2021 ; 

Considérant que la mise à jour des activités relevant des rubriques 2718-1, 2710-1-b, 2710-2-b, 2712-1, 
2713-1 et 2714-2 ne constitue pas une modification substantielle de l’autorisation environnementale au 
sens de l’article R.181-46.I du code de l’environnement ; 

Considérant  qu’il  convient  de  tenir  compte  de  l’évolution  du  cadre  réglementaire  applicable  des 
installations de traitement et de transit de déchets dangereux et non dangereux ;

Considérant qu’il est nécessaire de mettre à jour l’arrêté préfectoral du 14 juin 2010 susvisé concernant 
les points suivants : 

• actualisation des rubriques ICPE,
• actualisation du périmètre de l’établissement,
• actualisation des dispositions relatives à la lutte et à la défense incendie,
• suppression des garanties financières,
• actualisation des paramètres de rejet des eaux pluviales, 
• positionnement par rapport à la rubrique IOTA,
• actualisation du rythme de suivi de la campagne de mesure du bruit. 

Considérant que ces modifications constituent une évolution notable au sens de l’alinéa II de l’article 
R. 181-46 du code de l’environnement et qu’il y a lieu de fixer des prescriptions complémentaires en 
application des dispositions de l’article R. 181-45 du code de l’environnement ; 

Considérant  que  la  nature  et  l'ampleur  du  projet  de  modification  ne  rendent  pas  nécessaires  les 
consultations prévues par les articles R. 181-18 et R. 181-21 à R. 181-32, ni la sollicitation de  l’avis du 
conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques ;

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le 
présent arrêté, permettent de réduire les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement ;

Considérant que l’exploitant n’est plus soumis à l’obligation de constituer des garanties financières 
suite à la publication du décret n° 2024-742 du 6 juillet 2024 susvisé ; 

Considérant que la société PASSENAUD RECYCLAGE a émis des observations sur le projet d’arrêté qui 
lui a été soumis dans le cadre de la phase contradictoire ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Mayenne ;
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                                                                                  ARRETE :                                         

TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES

Article 1.1 - Bénéficiaire et portée de l’autorisation

Article 1.1.1 - Exploitant titulaire de l’autorisation
La société PASSENAUD RECYCLAGE, dénommée ci-après « l’exploitant », dont le siège social est situé 
38 rue de Berri à Paris (75 008) est autorisée à poursuivre l’exploitation des installations détaillées dans 
les articles suivants et situées Z.I. des Touches, 41 rue Jean-Baptiste Lafosse, à Laval (53000) sous réserve 
du respect des prescriptions du présent arrêté.

Article 1.1.2 – Localisation et surface occupée par les installations
Les installations autorisées sont situées sur la commune et parcelles suivantes :

Commune Section Parcelle Superficie

LAVAL AP

AP

237 18 436 m²

597 11 854 m²

Superficie totale occupée par le site 30 290 m²

Article 1.1.3 Abrogation de l’acte antérieur 

Les prescriptions de l’arrêté préfectoral  n°2010-P-6540 du 14 juin 2010 sont abrogées.

Article 1.1.4 Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration ou à enregistrement

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploités  dans l'établissement qui,  mentionnés ou non à la  nomenclature,  sont de nature par  leur 
proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 
inconvénients de cette installation.

Les  installations  soumises  à  déclaration  incluses  dans  l’établissement  respectent  les  prescriptions 
générales  définies  par  les  arrêtés  ministériels  correspondants  existants,  en  complément  des 
dispositions générales portant sur l’ensemble du site figurant dans le corps du présent arrêté, sauf en 
ce qu’elles auraient de contraire au présent arrêté.

En application de l’article R. 512-55 du code de l’environnement, les installations soumises à déclaration 
visées ci-après ne sont pas soumises à l’obligation de vérification périodique prévue pour les rubriques 
relevant de la déclaration avec contrôle périodique lorsqu’elles sont incluses dans un établissement qui 
comporte au moins une installation soumise au régime de l’autorisation ou de l’enregistrement.

Les installations soumises à enregistrement incluses dans l’établissement respectent les prescriptions 
générales  définies  par  les  arrêtés  ministériels  correspondants  existants,  en  complément  des 
dispositions générales portant sur l’ensemble du site figurant dans le corps du présent arrêté, sauf en 
ce qu’elles auraient de contraire au présent arrêté.

Article 1.4.5 Agrément des installations 
Les  dispositions  de  l’arrêté  préfectoral  du  16  janvier  2019  portant  renouvellement  de  l’agrément 
n°PR 53 00006 D demeurent applicables à l’installation dans les conditions suivantes :

Nature
du déchet

Provenance
interne/externe (*) 

Flux annuel à 
dépolluer 

Nombre maximal de VHU non 
dépollués stockés sur le site

Véhicules hors 
d’usage (VHU) à 

dépolluer 

Région Pays-de-la-Loire 
et département 

limitrophes (14, 35, 44, 
49, 50, 61, 72)

1 200 VHU 20

L’exploitant est tenu, dans les activités pour lesquels il  est agréé ci-dessus de satisfaire à toutes les 
obligations mentionnées en annexe du présent arrêté. 

(*)  Toute  acceptation  dépassant  le  périmètre  précité  et  limité  aux  départements  suivants :  Côtes 
d’Armor, Eure, Eure-et-Loir, Indre-et-Loire, Loire-et-Cher, Morbihan, Deux-Sèvres, Vendée, Vienne, devra 
être  justifiée  par  une  indisponibilité  ou  non possibilité  de  traitement  sur  les  autres  installations  à 
proximité du producteur. Ces justificatifs seront tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 
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Article 1.2 – Nature des installations
Les installations exploitées relèvent des rubriques ICPE suivantes :

Rubrique Désignation
Grandeur 

caractéristique
Régime 

(*)

2718-1

Installation  de  transit,  regroupement  ou  tri  de  déchets 
dangereux, à l'exclusion des installations visées aux rubriques 
2710, 2711, 2712, 2717, 2719, 2792 et 2793.
La  quantité  de  déchets  susceptible  d'être  présente  dans 
l'installation étant :
1. La quantité de déchets dangereux susceptible d'être présente 
dans l'installation étant supérieure ou égale à 1 t ou la quantité 
de  substances  dangereuses  ou  de  mélanges  dangereux, 
mentionnés  à  l'article  R.511-10  du  code  de  l'environnement, 
susceptible d'être présente dans l'installation étant supérieure 
ou égale aux seuils A des rubriques d'emploi ou de stockage de 
ces substances ou mélanges

< 50 tonnes(**) A

2710-2-a

Installations de collecte de déchets apportés par le producteur 
initial de ces déchets, à l'exclusion des installations visées à la 
rubrique 2719
2. Collecte de déchets non dangereux :  
Le  volume  de  déchets  susceptibles  d'être  présents  dans 
l'installation étant : 
a) Supérieur ou égal à 300 m³

180 m³ D

2712-1

Installation  d'entreposage,  dépollution,  démontage  ou 
découpage de véhicules hors d'usage ou de différents moyens 
de transports hors d'usage, à l'exclusion des installations visées 
à la rubrique 2719
1. Dans le cas de véhicules terrestres hors d'usage, la surface de 
l'installation étant supérieure ou égale à 100 m ²

750 m² E

2713-1

Installation de transit, regroupement, tri ou préparation en vue 
de  réutilisation  de  métaux  ou  de  déchets  de  métaux  non 
dangereux,  d'alliage  de  métaux  ou  de  déchets  d'alliage  de 
métaux  non  dangereux,  à  l'exclusion  des  activités  et 
installations visées aux rubriques 2710, 2711, 2712 et 2719.
La surface étant :
1. Supérieure ou égale à 1 000 m² ;

6500  m² E

2710-1-b

Installations de collecte de déchets apportés par le producteur 
initial de ces déchets, à l'exclusion des installations visées à la 
rubrique 2719
1. Collecte de déchets dangereux :  
La  quantité  de  déchets  susceptibles  d'être  présents  dans 
l'installation étant :
b) Supérieure ou égale à 1 t et inférieure à 7 t

6,5 tonnes(**) DC

2714-2

Installation de transit, regroupement, tri ou préparation en vue 
de réutilisation de déchets non dangereux de papiers/cartons, 
plastiques, caoutchouc, textiles, bois à l'exclusion des activités 
visées aux rubriques 2710, 2711 et 2719
Le volume susceptible d'être présent dans l'installation étant :
2. Supérieur ou égal à 100 m³ mais inférieur à 1 000 m³.

900 m³ D

(*) : A : Autorisation ; E : Enregistrement ; D : Déclaration ; DC : Déclaration soumise à contrôle periodique

(**) le total des tonnages comptabilisés au titre des rubriques 2710-1-b et 2718 ne doit pas dépasser 50 tonnes en instantané. 

L’établissement relève également de la rubrique loi sur l’eau suivante :

5/28



Rubrique Désignation
Grandeur 

caractéristique
Régime (*)

2.1.5.0-2

Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles 
ou  sur  le  sol  ou  dans  le  sous-sol,  la  surface  totale  du 
projet, augmentée de la surface correspondant à la partie 
du bassin naturel dont les écoulements sont interceptés 
par le projet, étant :
2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha

2,4 ha Déclaration 

Article 1.3 – Durée de l’autorisation et cessation d’activité

Article 1.3.1 Cessation d’activité et remise en état

Toute cessation d'exploitation doit être notifiée au préfet au moins trois mois avant la date de l'arrêt 
définitif. 

L’exploitant met en œuvre les différentes phases de la cessation d’activité définies à l’article R.512-75-1 
du code de l’environnement :  

• la mise à l'arrêt définitif,
• la mise en sécurité,
• la détermination du ou des usages futurs selon les modalités prévues aux articles R. 512-39-2, 

R. 512-46-26 et R. 512-66, 
• la réhabilitation ou remise en état.

La remise en état du site est compatible avec le règlement d’urbanisme, à savoir un usage industriel ou 
commercial. 

Article 1.3.2  Durée de l’autorisation
L'arrêté d'autorisation cesse de produire  effet  lorsque l’installation n'a  pas  été mise en service ou 
réalisée dans le délai de trois ans à compter de la notification du présent arrêté, sauf cas de force 
majeure  ou  de  demande  justifiée  et  acceptée  de  prorogation  de  délai  conformément  à  l’article 
R. 181-48 du code de l’environnement.

Article 1.4 – Implantation

L'installation ne se situe pas au-dessus ou en dessous de locaux habités ou occupés par des tiers.
Les zones de stockage de l'installation ainsi que toutes les parties de l'installation où sont exercées des  
activités de traitement de dépollution, démontage ou découpage non situées dans des locaux fermés 
sont implantées à une distance d'au moins 100 mètres des hôpitaux, crèches, écoles, habitations ou des 
zones destinées à l'habitation par les documents d'urbanisme, à l'exception des logements habités par 
les salariés de l'installation.

Les dépôts de pneumatiques sont à plus de 10 mètres de tout autre bâtiment y compris tiers. 

Article 1.5 - Activités
Les principales activités mises en œuvre sur le site de Laval sont : 

• le transit, regroupement ou tri de déchets dangereux,
• la collecte, transit, regroupement ou tri de déchets métalliques dont les véhicules hors d’usage,
• La collecte par apport direct de déchets dangereux  et de déchets non dangereux ,
• la dépollution de véhicules hors d’usage (VHU),
• le transit, regroupement ou tri de déchets inertes,
• le transit, regroupement ou tri de déchets non dangereux,
• le transit, regroupement ou tri de DEEE.

Les déchets métalliques dont les VHU, les déchets non dangereux, les déchets dangereux et les déchets 
inertes sont apportés par les particuliers, artisans, commerçants, PME, PMI, etc, ou collectés auprès de 
ce ceux-ci. 
Le site dispose d’une station mobile équipée pour la dépollution des VHU admis sur site.

Article 1.6 - Documents tenus à disposition de l’inspection

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
a) le dossier de demande d'autorisation initial,
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b) les plans tenus à jour,
c) les  récépissés  de  déclaration  et  les  prescriptions  générales,  en  cas  d'installations  soumises  à 
déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation,
d) les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, en 
cas d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation,
e) les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 
législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement,
f) tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 
arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises 
pour  la  sauvegarde  des  données.  Ces  documents  sont  tenus  à  la  disposition  de  l’inspection  des 
installations classées sur le site durant 5 années au minimum.
Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site.

Article 1.7 - Législation et réglementations applicables

Article 1.7.1 Textes généraux applicables à l'établissement
Outre les dispositions du code de l'environnement et sans préjudice des autres réglementations en 
vigueur,  les  prescriptions  des  textes  suivants  s'appliquent  à  l'établissement  pour  les  parties  qui  le 
concernent (liste non exhaustive).

Date Texte

23/01/1997
Arrêté relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 
classées pour la protection de l'environnement

02/02/1998
Arrêté relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de 
toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation

04/10/2010
Arrêté relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées 
pour la protection de l’environnement soumises à autorisation

26/03/2012

Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées relevant 
du régime de déclaration au titre de la rubrique n° 2710-2 (installations de collecte de 
déchets non dangereux apportés par leur producteur initial)  de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l'environnement

27/03/2012
Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 
protection  de  l'environnement  soumises  à  déclaration  sous  la  rubrique  n°  2710-1 
(Installations de collecte de déchets dangereux apportés par leur producteur initial)

26/11/2012

Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées relevant 
du  régime  de  l'enregistrement  au  titre  de  la  rubrique  n°  2712-1  (installation 
d'entreposage,  dépollution,  démontage  ou  découpage  de  véhicules  terrestres  hors 
d'usage)  de  la  nomenclature  des  installations  classées  pour  la  protection  de 
l'environnement

06/06/2018

Arrêté  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux  installations  de  transit, 
regroupement,  tri  ou  préparation  en  vue  de  la  réutilisation  de  déchets  relevant  du 
régime  de  l'enregistrement  au  titre  de  la  rubrique  n°  2711  (déchets  d'équipements 
électriques et électroniques), 2713 (métaux ou déchets de métaux non dangereux, alliage 
de métaux ou déchets d'alliage de métaux non dangereux), 2714 (déchets non dangereux 
de  papiers,  cartons,  plastiques,  caoutchouc,  textiles,  bois)  ou  2716  (déchets  non 
dangereux non inertes) de la nomenclature des installations classées pour la protection 
de l'environnement

06/06/2018

Arrêté  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux  installations  de  transit, 
regroupement,  tri  ou  préparation  en  vue  de  la  réutilisation  de  déchets  relevant  du 
régime  de  la  déclaration  au  titre  de  la  rubrique  n°  2711  (déchets  d'équipements 
électriques et électroniques), 2713 (métaux ou déchets de métaux non dangereux, alliage 
de métaux ou déchets d'alliage de métaux non dangereux), 2714 (déchets non dangereux 
de  papiers,  cartons,  plastiques,  caoutchouc,  textiles,  bois)  ou  2716  (déchets  non 
dangereux non inertes) de la nomenclature des installations classées pour la protection 
de l'environnement
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Date Texte

31/05/2021
Arrêté fixant le contenu des registres déchets, terres excavées et sédiments mentionnés 
aux articles R. 541-43 et R. 541-43-1 du code de l'environnement

‍21/12/2021
Arrêté définissant le contenu des déclarations au système de gestion électronique des 
bordereaux de suivi de déchets énoncés à l'article R. 541-45 du code de l'environnement

‍22/02/2022
Avis sur les méthodes normalisées de référence pour les mesures dans l'air, l'eau et les 
sols dans les installations classées pour la protection de l'environnement

26/07/2022‍

Arrêté définissant le contenu des déclarations au système de gestion électronique des 
bordereaux  de  suivi  des  déchets  énoncés  à  l’article  R.541-45  du  code  de 
l’environnement,  pour les déchets dangereux de fluides frigorigènes et autres déchets 
dangereux de fluides en contenants sous pression

11/12/2023

Arrêté du 22 décembre 2023 modifié relatif à la prévention du risque d'incendie au sein 
des  installations  soumises  à  autorisation au titre  des  rubriques 2710 (installations  de 
collecte de déchets apportés par le producteur initial), 2712 (moyens de transport hors 
d'usage), 2718 (transit, regroupement ou tri de déchets dangereux), 2790 (traitement de 
déchets dangereux) ou 2791 (traitement de déchets non dangereux) de la nomenclature 
des installations classées pour la protection de l'environnement

Article 1.7.2 Respect des autres législations et réglementations

Les dispositions de cet arrêté sont prises sans préjudice :

• des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code 
civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la 
réglementation sur les équipements sous pression,

• des schémas, plans et autres documents d’orientation et de planification approuvés.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

TITRE 2 – PROTECTION DE LA QUALITÉ DE L’AIR

Article   2.1 -    Dispositions générales  

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien 
des installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par 
la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte 
sélective  et  le  traitement  des  effluents  en  fonction  de  leurs  caractéristiques  et  la  réduction  des 
quantités rejetées en optimisant notamment l’efficacité énergétique. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exception des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en 
qualité et en quantité.

Article 2.2 - Pollutions accidentelles

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour 
que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique.
Les incidents ayant entraîné des rejets dans l’air non conforme ainsi que les causes de ces incidents et 
les remèdes apportés sont consignés dans un registre.

Article 2.3 - Odeurs

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l’apparition de conditions 
d’aérobie dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert.
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L’inspection des installations classées peut demander la réalisation d’une campagne d’évaluation de 
l’impact olfactif de l’installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances.

Article 2.4 - Voies de circulation
Sans  préjudice  des  règlements  d’urbanisme,  l’exploitant  prend  les  dispositions  nécessaires  pour 
prévenir les envols de poussières et de matières diverses :

• les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 
pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées,

• les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les 
voies  de circulation.  Pour cela des dispositions  telles  que le  lavage des roues des véhicules 
doivent être prévues en cas de besoin,

• les surfaces où cela est possible sont engazonnées,
• des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

Article   2.5 - Émissions diffuses et envols de poussières  
Les  stockages  de  produits  pulvérulents  sont  confinés  (récipients,  silos,  bâtiments  fermés)  et  leurs 
installations de manipulation, transvasement, transport sont, sauf impossibilité technique démontrée, 
munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si 
nécessaire, ces dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de 
respecter les dispositions du présent arrêté.
Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs à la prévention des risques 
d’incendie et d’explosion.
Les sources potentielles d’émissions diffuses de poussières (stockage de déchets, zones de circulation, 
…) sont humidifiées le cas échéant.
Toutes les dispositions sont prises pour prévenir l’envol de matériaux légers en dehors de l’enceinte de 
l’établissement, notamment par la pause de filets de protection au niveau des zones des stockages des 
déchets industriels banals (DIB).
Un nettoyage du sol par balayage régulier doit être effectué afin de réduire l’envol de poussières.

TITRE 3 – PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES

Article   3.1 - Prélèvements et consommations d’eau  

Article 3.1.1 Origine et réglementation des approvisionnements en eau
Les  prélèvements  d’eau dans le  milieu,  non liés  à  la  lutte contre  un incendie  ou aux exercices  de 
secours, sont autorisés dans les quantités suivantes :

Origine de la ressource
Prélèvement maximal

annuel

Réseau d’adduction d’eau potable 250 m³ 

Article   3.2 -    Conception et gestion des réseaux et points de rejet  
                                       

Article 3.2.1 Points de rejet
L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivantes :

• les eaux usées domestiques,
• les eaux des aires de lavage,
• les eaux de toitures et les eaux pluviales de ruissellement sur les 2 parcelles du site.

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au(x) point(s) de rejet 
externe(s) qui présente(nt) les caractéristiques suivantes :

Nature des effluents
Traitement avant rejet Exutoire

Eaux usées 
domestiques

Assainissement collectif Réseaux d’eaux usées 
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Nature des effluents
Traitement avant rejet Exutoire

Eaux pluviales de 
toiture 

Bassin de rétention suivi d’un dispositif 
de traitement et d’un séparateur à 

hydrocarbures 

Réseau d’eaux pluviales 

Eaux de lavage 
parcelle AP 237
Eaux pluviales 

de ruissellement de la 
parcelle AP 237
Eaux pluviales 

de ruissellement de la 
parcelle AP 597 

Les eaux pluviales de ruissellement du site sont collectées et dirigées vers un bassin de régulation d’un 
volume minimum de 1 000 m³.

Le bassin est étanche et équipé d’un dispositif de débit de fuite de 9 l/s.

À la sortie du bassin, les eaux sont refoulées par 2 pompes hydrauliques de relevage et dirigées vers un 
décanteur lamellaire. Elles se déversent ensuite dans un séparateur à hydrocarbures.

Le point de rejet est équipé pour la réalisation de prélèvement pour analyse des rejets. Le point de 
rejet est identifié dans le tableau ci-dessous :

Point de rejet
Système de référence - Lambert 93

X Y

Lambert 93 421454,55 6782443,17

Article   3.3 -   Limitation des rejets  

Article 3.3.1 Caractéristiques des rejets externes

Conformément  à  l’article  58-II  de  l’arrêté  du  2  février  1998  relatif  aux  prélèvements  et  à  la 
consommation  d'eau  ainsi  qu'aux  émissions  de  toute  nature  des  installations  classées  pour  la 
protection de l'environnement soumises à autorisation, l’échantillonnage et l’analyse des substances 
polluantes doivent être effectués selon les modalités définies dans le guide de mise en œuvre relatif 
aux opérations d’échantillonnage et d’analyse de substances dans les rejets aqueux des ICPE validé par 
le ministère en charge de l’environnement. 

Le jour des prélèvements relatifs aux analyses à réaliser est déterminé de façon à ce que les rejets 
soient représentatifs d’un fonctionnement normal des installations, conformément au guide de mise en 
œuvre relatif aux opérations d’échantillonnage et d’analyse de substances dans les rejets aqueux des 
ICPE dans sa dernière version.

Les valeurs limites d'émissions (VLE) suivantes s'appliquent sur le point de rejet : 

Paramètre
Code 

Sandre
VLE

‍Débit / /

Température 1301 < 30 °C

pH 1302 5,5 < pH < 8,5

MEST 1305 35 mg/l

DCO 1314 125 mg/l

DBO5 1313 30 mg/l

Chrome hexavalent 1371 0,1 mg/l

Plomb 1382 0,5 mg/l

Métaux totaux (Pb, Cu, Cr, Ni, Zn, Sn, Cd, 
Hg, Fe, Al, Mn)

8092 15 mg/l
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Paramètre
Code 

Sandre
VLE

Arsenic et ses composés 1369 25 g/lμ

Cyanures libres 1084 0,2 mg/l

Hydrocarbures totaux 7009 5 mg/l

Indice phénols 1440 0,3 mg/l

AOX 1106 1 mg/l

Dichlorométhane‍ 1168 100 g/lμ

Article   3.4 -   Surveillance des rejets  

L’exploitant  met  en place un programme de surveillance de ses  rejets  dans l’eau à  une fréquence 
annuelle. Les mesures sont effectuées sous sa responsabilité et à ses frais. 

La mesure des paramètres suivis au titre de l'autosurveillance est réalisée au moins annuellement par un 
laboratoire  choisi  en  accord  avec  l’inspection  des  installations  classées  dans  des  conditions  de 
déclenchement définies avec celle-ci.  Ce laboratoire d’analyse devra être agréé ou, s’il  n’existe pas 
d’agrément pour le paramètre analysé, il devra être accrédité par le Comité français d’accréditation 
(COFRAC) ou par un organisme signataire de l’accord multilatéral pris dans le cadre de la Coordination 
européenne des organismes d’accréditation (European Cooperation for Accreditation ou EA).
L’agrément d’un laboratoire pour un paramètre sur  une matrice donnée implique que l’échantillon 
analysé ait été prélevé sous accréditation.
L'analyse  et  les  actions  correctives  issues  de  la  confrontation  avec  les  mesures  de  l'exploitation, 
réalisées  en  parallèle,  sont  transmises  par  l'exploitant  à  l'inspection  des  installations  classées  via 
l’application GIDAF.
                                                                                                                    

TITRE 4 – PROTECTION DU CADRE DE VIE

Article   4.1 - Limitation des niveaux de bruit  
Une mesure de la situation acoustique sera effectuée tous les 3 ans par un organisme ou une personne 
qualifiée. 
Article 4.1.1 Valeurs limites d’émergence

Les émissions sonores de l’installation ne sont pas à l’origine, dans les zones à émergence réglementée, 
d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant :

Niveau de bruit 
ambiant existant dans 
les zones à émergence 
réglementée (incluant 

le bruit de 
l’établissement)

Émergence admissible pour la période 
allant de 7h00 à 22h00, sauf dimanches et 

jours fériés

Émergence admissible pour la période allant 
de 22h00 à 7h00, ainsi que les  dimanches et 

jours fériés

Supérieur à 35 et 
inférieur ou égal à 45 

dB(A)‍
6 dB(A) 4 dB(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)

Article 4.1.2 Niveaux limites de bruit en limite d’exploitation

Les  niveaux limites  de bruit  ne doivent pas dépasser  en limite de propriété de l’établissement les 
valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée :

Périodes
Émergence admissible pour la période 

allant de 7h00 à 22h00, sauf dimanches et 
jours fériés

Émergence admissible pour la période allant 
de 22h00 à 7h00, ainsi que les  dimanches et 

jours fériés
Niveau sonore limite 

admissible
70 dB(A) 60 dB(A)
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Article 4.1.3 Vibrations

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des 
biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la 
mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques 
annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises 
dans l'environnement par les installations classées.

TITRE 5 – PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

Article   5.1 - Principes directeurs  
L’exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  pour  prévenir  les  incidents  et  accidents 
susceptibles  de concerner les  installations  et  pour en limiter  les  conséquences.  Il  organise sous sa 
responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les 
conditions  normales  d’exploitation,  les  situations  transitoires  et  dégradées,  depuis  la  construction 
jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation.

Il  met en place le dispositif  nécessaire pour en obtenir l’application et le  maintien ainsi  que pour 
détecter et corriger les écarts éventuels.

Article   5.2 -   Généralités  

Article 5.2.1 Localisation des risques

L'exploitant  identifie  les  zones  de  l’établissement  susceptibles  d’être  à  l’origine  d’incendie, 
d'émanations  toxiques  ou  d'explosion  de  par  la  présence  de  substances  ou  mélanges  dangereux 
stockés ou utilisés ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir de façon permanente ou 
semi-permanente  dans  le  cadre  du  fonctionnement  normal  des  installations,  soit  de  manière 
épisodique avec une faible fréquence et de courte durée.

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan tenu à jour.

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et, au 
besoin,  rappelées  à  l'intérieur  de  celles-ci.  Ces  consignes  doivent  être  incluses  dans  les  plans  de 
secours.

Article 5.2.2 Localisation des stocks de substances et mélanges dangereux

L'inventaire  et  l'état  des  stocks  des  substances  et  mélanges  dangereux  sont  tenus  à  jour  dans  un 
registre, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des  
services d'incendie et de secours.

Article 5.2.3 Propreté de l’installation

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas 
de matières dangereuses ou polluantes et  de poussières.  Le matériel  de nettoyage est  adapté aux 
risques présentés par les produits et poussières.

Article   5.3 - Infrastructures et installations  

Article 5.3.1 Accès et circulation dans l’établissement
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à 
la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.

Les  voies  de  circulation  et  d'accès  sont  délimitées,  maintenues  en  constant  état  de  propreté  et 
dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Elles sont aménagées pour que les engins des 
services d'incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté.

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l’installation 
et est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l’effondrement de tout ou partie de cette 
installation.

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de 
desserte ou publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des 
engins de secours et leur mise en œuvre.

12/28



Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de 
gêne pour l’accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à 
l’installation, même en dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’installation.

Article 5.3.2 Contrôle des accès
L’exploitant  prend  les  dispositions  nécessaires  au  contrôle  des  accès  ainsi  qu’à  la  connaissance 
permanente des personnes présentes dans l’établissement. 

L’ensemble des installations est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie.

Une surveillance est assurée en permanence.

Article 5.3.3 Bâtiments et locaux
A  l'intérieur  des  ateliers,  les  allées  de  circulation  sont  aménagées  et  maintenues  constamment 
dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours 
en cas de sinistre.

Article 5.3.4 Ventilation et chauffage des locaux
Les locaux sont convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosive ou nocive.

Les appareils de chauffage ne comportent pas de flamme nue. Ils fonctionnent à l’eau chaude, à la 
vapeur ou tout autre dispositif présentant un niveau de sécurité équivalent.

Article 5.3.5 Réseaux, canalisations et équipements

Les réseaux, canalisations et équipements (réservoirs, appareils et machines) satisfont aux dispositions 
réglementaires  imposées  au  titre  de  réglementations  particulières  (équipements  sous  pression, 
appareils de levage et de manutention...) et aux normes homologuées au moment de leur construction 
ou de toute modification notable. Ceux qui ne sont pas réglementés sont construits selon les règles de 
l'art.

Les matériaux employés pour leur construction sont choisis en fonction des conditions d’utilisation et 
de la nature des fluides contenus ou en circulation afin d'éviter toute réaction dangereuse et qu'ils ne 
soient pas sujets à des phénomènes de dégradation accélérée (corrosion, fragilité...).

Lors  de  leur  installation,  ils  font  l'objet  de  mesures  de  protection  adaptées  aux  agressions  qu'ils  
peuvent subir : actions mécaniques, physiques, chimiques, chocs, vibrations, écrasements, corrosions, 
flux thermiques… Les vannes portent leur sens de fermeture de manière indélébile ou équivalent.

Les réseaux ainsi que les tuyauteries et câbles franchissent les voies de circulation sous des ponceaux 
ou dans des gaines, ou sont enterrés à une profondeur convenable. Ils sont conçus pour résister aux 
contraintes mécaniques des sols.

Les  réseaux,  notamment  les  secteurs  raccordés,  les  regards,  les  points  de  branchement,  les 
canalisations  et  les  organes  de  toutes  sortes  ainsi  que  les  équipements,  sont  entretenus  en 
permanence. Ils font l'objet d'une surveillance et de contrôles périodiques appropriés qui donnent lieu 
à des enregistrements tracés afin de garantir leur maintien en bon état. Il est interdit d'intercaler des 
tuyauteries flexibles entre le réservoir et le premier robinet ou clapet isolant ce réservoir.

L'ensemble de ces éléments est reporté sur un plan régulièrement mis à jour.

Ils sont faciles d'accès et repérés par tout dispositif de signalisation conforme à une norme ou une 
codification  usuelle  permettant  notamment  de  reconnaître  sans  équivoque  la  nature  des  fluides 
transportés (plaques d'inscription, code des couleurs ...).

Article 5.3.6 Installations électriques – mise à la terre

Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues dans le respect de la réglementation 
en vigueur et le matériel est conforme aux normes françaises qui lui sont applicables.

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle du paratonnerre éventuel.  
Les  masses  métalliques  contenant  et/ou  véhiculant  des  produits  inflammables  et  explosibles 
susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons 
équipotentielles.

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses 
spécifications techniques d'origine.

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit.
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Une  vérification  de  l’ensemble  des  installations  électriques  et  des  mises  à  la  terre  des  masses 
métalliques est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent qui mentionne 
explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. Les mesures correctives sont prises dans les 
meilleurs délais et tracées.

Pour l'éclairage artificiel, seul l’éclairage électrique est autorisé. Les appareils d’éclairage fixes ne sont 
pas situés en des points susceptibles d’être heurtés ou sont protégés contre les chocs. Ils sont installés 
de façon à ne pas provoquer un échauffement des revêtements isolants et des matériaux entreposés. 
L’éclairage de sécurité est conforme aux dispositions réglementaires en vigueur.

Article 5.3.7 Zones susceptibles d’êtres à l’origine d’une explosion

Dans les zones où peuvent apparaître des atmosphères explosibles soit de façon permanente ou semi-
permanente soit de manière épisodique (faible fréquence et courte durée), les installations électriques 
sont réduites aux stricts besoins nécessaires et conformes à la réglementation en vigueur.

Les canalisations électriques seront convenablement protégées contre toutes agressions.

Les  masses  métalliques  contenant  et/ou  véhiculant  des  produits  inflammables  et  explosibles 
susceptibles d’engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons 
équipotentielles.

Le  plan  des  zones  à  risques  d’explosion  est  porté  à  la  connaissance  de  l’organisme  chargé  de  la 
vérification des installations électriques.

Article   5.4 - Prévention des risques  

Article 5.4.1 Interdiction de feux
Il est interdit d'apporter du feu ou une source d’ignition sous une forme quelconque dans les zones à 
risques  d'incendie  ou  d'explosion  sauf  pour  les  interventions  ayant  fait  l'objet  d'un  permis 
d’intervention et d'un permis de feux.

Article 5.4.2 Travaux - permis d’intervention ou permis de feu

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des 
zones  à  risque  inflammable,  explosible  et  toxique  sont  réalisés  sur  la  base  d'un  dossier  préétabli 
définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des 
installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter.

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme nue, arc électrique ou 
appareils  générant  des  étincelles)  ne  peuvent  être  effectués  qu’après  délivrance  d’un  « permis 
d’intervention » et éventuellement d’un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière.

Ces modalités d’intervention sont établies et les documents sont établis et visés par l’exploitant ou une 
personne qu’il aura nommément désignée et l'éventuel intervenant extérieur.

Le permis rappelle notamment : les motivations ayant conduit à sa délivrance, la durée de validité, la 
nature des dangers,  le type de matériel  pouvant être utilisé,  les mesures de prévention à prendre,  
notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des 
installations, les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les 
moyens de lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux.

Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une 
visite sur les lieux destinés à vérifier le respect des conditions prédéfinies.

Avant la reprise de l’activité, une vérification des installations est effectuée par l’exploitant ou son 
représentant.

Article   5.5 - Prévention des pollutions accidentelles  

Article 5.5.1 Organisation de l’établissement
Une  consigne  écrite  doit  préciser  les  vérifications  à  effectuer,  en  particulier  pour  s’assurer 
périodiquement de l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service 
après  arrêt  d’exploitation,  et  plus  généralement  aussi  souvent  que  le  justifieront  les  conditions 
d’exploitation.
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Article 5.5.2 Rétentions
Tout stockage de liquides, y compris les déchets, susceptibles de créer une pollution des eaux ou des 
sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux  
valeurs suivantes :

• 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
• 50 % de la capacité des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 
rétention est au moins égale à :

• dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts ; 
• dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ;
• dans tous les cas, 800 litres minimum ou la capacité totale des récipients si elle est inférieure à 

800 litres.

Les capacités de rétention sont construites selon les règles de l'art. Elles sont étanches aux produits 
qu'elles contiennent, résistent à l'action physique et chimique des fluides et sont aménagées pour la 
récupération des eaux météoriques en cas de stockage extérieur. Elles peuvent être contrôlées à tout 
moment.  Il  en est  de même pour leur  éventuel  dispositif  d'obturation qui  est  maintenu fermé en 
permanence.

Les  capacités  de  rétention  ou  les  réseaux  de  collecte  et  de  stockage  des  égouttures  et  effluents 
accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement 
ou le milieu naturel.

Les produits récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes 
aux prescriptions applicables à l’installation en matières de rejets ou sont éliminés comme les déchets.

Les opérations de vérification, d’entretien et de vidange des rétentions donnent lieu à des comptes-
rendus écrits.

Article 5.5.3 Réservoirs

L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout moment, 
sauf impossibilité technique justifiée par l’exploitant.

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier,  à éviter 
toute réaction parasite dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe ou indirecte, 
ancrés au sol de façon à résister au moins à la poussée d’Archimède.

Article 5.5.4 Règles de gestion des stockages en rétention
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention.

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence, 
notamment en évacuant les eaux pluviales.

Article 5.5.5 Stockage sur les lieux d’emploi
La  quantité  de  matières  premières,  produits  intermédiaires  et  produits  finis,  répertoriés  comme 
substances ou préparations dangereuses stockées et utilisées dans les ateliers est limitée au minimum 
technique permettant le fonctionnement normal de ces derniers.

Article 5.5.6 Transports – chargements – déchargements
Les aires  de chargement et  de déchargement de véhicules  citernes sont étanches et  reliées à des 
rétentions dimensionnées selon les règles de l’art.
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires 
pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...).
Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) est 
effectuée sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles.
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et  
empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. Ce dispositif de surveillance est pourvu 
d'une alarme de niveau haut.
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Article 5.5.7 Élimination des substances ou mélanges dangereux
L’élimination des substances ou mélanges dangereux récupérés en cas d’accident suit prioritairement la 
filière déchets la  plus  appropriée.  En tout état  de cause,  leur  éventuelle  évacuation vers  le  milieu 
naturel s’exécute dans des conditions conformes au présent arrêté.

Article   5.6 - Moyens d’intervention et organisation des secours  

Article 5.6.1 Principes généraux

L'établissement est  doté  de moyens  adaptés  aux risques à  défendre et  répartis  en fonction de la 
localisation de ceux-ci conformément à l’étude de dangers.

Article 5.6.2 Disponibilité et entretien des moyens d’intervention
Les  moyens  d'intervention  sont  judicieusement  répartis  dans  l'établissement.  Les  éventuels 
équipements  de  protection  individuelle  sont  conservés  à  proximité  de  leurs  lieux  d’utilisation,  en 
dehors des zones dangereuses.

Ces matériels sont en nombres suffisants et en qualité adaptée aux risques. Ils sont immédiatement 
disponibles. Leurs emplacements sont signalés et leurs accès sont maintenus libres en permanence. Ils 
sont reportés sur un plan tenu à jour.

Tous  les  matériels  de  sécurité  et  de  lutte  incendie  (détection,  moyens  de  lutte,  équipements 
individuels…) sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont régulièrement entretenus et maintenus en 
bon état de fonctionnement. Ils  font l'objet de vérifications périodiques par un technicien qualifié 
dont les modalités et les résultats des contrôles sont enregistrés.

Article 5.6.3 Moyens d'intervention et ressources en eau et mousse
L'établissement dispose de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques et aux 
enjeux à défendre, et au minimum les moyens définis ci-après :

• un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ;
• 1  poteau  d'incendie  situé  à  l’entrée  du  site,  permettant  de  délivrer  un  débit  supérieur  à 

120 m3/h à une pression de 1 bar ;
• 1  poteau  incendie  situé  à  moins  de  250  mètres  du  site,  permettant  de  délivrer  un  débit 

supérieur à 120 m3/h à une pression de 1 bar ; 
• des extincteurs. Les agents d’extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles 

avec les matières stockées. La répartition et le nombre sont conformes aux règles en vigueur ;
• un stock de terre/sable.

Un guide d’accueil des secours est mis à disposition des services de secours. Ce guide doit comporter a 
minima un plan de masse précisant l’emplacement des substances dangereuses stockées, les moyens de 
secours, les arrêts d’urgence.

Une liste des conducteurs d’engins susceptibles d’être sollicités en cas d’incendie est tenue à jour en 
permanence à disposition des services de secours.

Article  5.6.4 Protection des milieux récepteurs (confinement des eaux et écoulements susceptibles 
d’être pollués)

Toutes  mesures  sont  prises  pour  recueillir  l’ensemble  des  eaux  et  écoulements  susceptibles  d’être 
pollués  lors  d’un  sinistre,  y  compris  les  eaux  utilisées  lors  d’un  incendie,  afin  que  celles-ci  soient 
récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du 
milieu naturel.

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l’ensemble des eaux polluées lors d'un accident 
ou d'un incendie (y compris les eaux d’extinction et de refroidissement) sont raccordés au bassin de 
rétention de 1000 m3 , étanche aux produits collectés.

Une procédure interne est rédigée afin de garantir la mise sous rétention.

Ils  sont  maintenus en temps normal  à  un niveau permettant une pleine capacité  d'utilisation.  Les 
organes de commande nécessaires à leur mise en service sont actionnables en toutes circonstances.

Les eaux d’extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées 
ou rejetées au milieu naturel sous couvert du respect des valeurs limites définies dans le présent arrêté.
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Article   5.7 - Prévention du risque incendie  

L’exploitant est tenu de respecter les échéances définies dans l’arrêté ministériel du 22 décembre 2023 
modifié, relatif à la prévention du risque d'incendie au sein des installations soumises à autorisation au 
titre des rubriques 2710 (installations de collecte de déchets apportés par le producteur initial), 2712 
(moyens de transport hors d'usage), 2718 (transit, regroupement ou tri de déchets dangereux), 2790 
(traitement de déchets dangereux) ou 2791 (traitement de déchets non dangereux) de la nomenclature 
des installations classées pour la protection de l'environnement.

TITRE 6 - PRÉVENTION ET GESTION DES DÉCHETS

Article   6  .1 - Limitation de la production des déchets  

L'exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  dans  la  conception,  l’aménagement,  et 
l'exploitation de ses installations pour respecter les principes définis par l’article L. 541-1 du code de 
l’environnement qui sont :

1°/  en priorité,  de prévenir  et  de réduire la  production et  la  nocivité des  déchets,  notamment en 
agissant sur la conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le 
réemploi,  ainsi  que de diminuer  les  incidences globales  de l'utilisation des  ressources et  améliorer 
l'efficacité de leur utilisation ;

2°/  de mettre en œuvre une hiérarchie des modes de traitement des déchets consistant à privilégier,  
dans l'ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 
b) le recyclage ;
c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ;
d) l'élimination ;

3°/ d'assurer que la gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à  
l'environnement,  notamment sans créer de risque pour l'eau,  l'air,  le  sol,  la  faune ou la flore,  sans 
provoquer  de  nuisances  sonores  ou  olfactives  et  sans  porter  atteinte  aux  paysages  et  aux  sites 
présentant un intérêt particulier ;

4°/ d'organiser le transport des déchets et de le limiter en distance et en volume selon un principe de 
proximité ;

5°/ de contribuer à la transition vers une économie circulaire ;

6°/ d'économiser les ressources épuisables et d'améliorer l'efficacité de l'utilisation des ressources.

Article   6.2 - Séparation des déchets  

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de 
façon à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. 
La compatibilité des déchets stockés doit être contrôlée.

Les déchets doivent être classés selon la liste unique de déchets prévue à l'article R. 541-7 du code de 
l’environnement. Les déchets dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement.

Les  huiles  usagées  sont  gérées  conformément  aux  articles  R.  543-3  à  R.  543-15  du  code  de 
l’environnement.  Elles  doivent  être  remises  à  des  opérateurs  agréés  (ramasseurs  ou  exploitants 
d’installations de traitement). Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs 
étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de 
l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB.

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles 
R. 543-128-1 à R. 543-131 du code de l’environnement relatives à l’élimination des piles et accumulateurs 
usagés.

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions des articles R. 543-137 à R. 543-151 
du  code  de  l’environnement  ;  ils  sont  remis  à  des  opérateurs  agréés  (collecteurs  ou  exploitants 
d’installations de traitement).

Les déchets d’équipements électriques et électroniques mentionnés et définis aux articles R. 543-171-1 
et  R.  543-171-2  sont  enlevés  et  traités  selon  les  dispositions  prévues  par  les  articles  R.  543-195  à 
R. 543-200 du code de l’environnement.
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Les transformateurs contenant des PCB sont éliminés, ou décontaminés, par des entreprises agréées, 
conformément aux articles R. 543-17 à R. 543-41 du code de l’environnement.

Article   6.3 - Obligation de tri 7 flux  

L'exploitant trie à la source les déchets non dangereux de papier, de métal, de plastique, de verre, de 
bois, les fractions minérales et le plâtre par rapport aux autres déchets, conformément aux articles 
L. 541-21-2 et D. 543-278 à D. 543-287 du code de l'environnement, afin de favoriser leur réutilisation et 
leur recyclage.

Les déchets appartenant aux catégories précitées peuvent être conservés ensemble en mélange, pour 
tout ou partie des flux, dès lors que cela n’affecte pas leur capacité à faire l’objet d’une préparation en  
vue de leur  réutilisation,  d’un recyclage ou d’autres  opérations  de valorisation conformément à  la 
hiérarchie  des  modes  de  traitement  rappelée  au  6.1.  L'exploitant  doit  organiser  leur  collecte 
séparément des autres déchets pour permettre leur tri ultérieur et leur valorisation.

L'exploitant doit pouvoir justifier du respect de cette obligation notamment, en cas de cession de ces 
déchets à un tiers.  Il  tient à la disposition de l'inspection des installations classées les attestations 
mentionnées à l'article D. 543-284 du code de l’environnement.

Article   6.4 - Conception et exploitation des installations d’entreposage internes des déchets produits  
Les quantités maximales entreposées sur site doivent être en cohérence avec les quantités indiquées à 
l’article 7.10.1 du présent arrêté.

L'exploitant  s'assure  que les  conditions  d'entreposage des  déchets  et  résidus  dans  l’établissement, 
avant leur traitement ou leur élimination, ne présentent pas de risques de pollution (prévention d’un 
lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols 
et des odeurs) ou de nuisances pour les populations avoisinantes et l’environnement.

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 
réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et 
des eaux météoriques souillées.

La durée de stockage temporaire est conforme aux arrêtés de prescriptions en vigueur. 

En tout état de cause, la durée du stockage temporaire des déchets destinés à être éliminés ne dépasse 
pas un an, et celle des déchets destinés à être valorisés ne dépasse pas trois ans.

La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la quantité mensuelle produite ou la 
quantité d’un lot normal d’expédition vers l’installation de traitement.
Article   6.5 - Déchets gérés à l’extérieur de l’établissement  

L’exploitant est responsable de la gestion de ses déchets jusqu’à leur élimination ou valorisation finale, 
même lorsque les déchets sont transférés, à des fins de traitement, à un tiers conformément à l’article 
L. 541-2 du code de l’environnement.
L’exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article 
L. 511-1 et L. 541-1 du code de l’environnement.
Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les  
installations  destinataires  (installations  de  traitement  ou  intermédiaires)  des  déchets  sont 
régulièrement autorisées ou déclarées à cet effet.
Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume.

Article   6.6 - Déchets traités à l’intérieur de l’établissement  

A l’exception des installations spécifiquement autorisées par le présent arrêté, tout autre traitement de 
déchets dans l’enceinte de l’établissement est interdit.

Tout mélange de déchets dangereux de catégories différentes, de déchets dangereux avec des déchets 
non dangereux et de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas des 
déchets, non explicitement autorisé à l’article 7.11, est interdit.

Article   6.7 - Transports  
Chaque  lot  de  déchets  dangereux  expédié  vers  l’extérieur  est  accompagné  d’un  bordereau 
électronique émis à partir du système de gestion des bordereaux de suivi de déchets défini à l’article 
R. 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles 
R. 541-49 à R. 541-61-3 du code de l’environnement relatives à la collecte, au transport, au négoce et au 
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courtage de déchets.  La liste mise à jour  des transporteurs  utilisés  par  l’exploitant,  est  tenue à la  
disposition de l’inspection des installations classées.

L’importation  ou  l’exportation  de  déchets  (dangereux  ou  non)  est  réalisée  en  conformité  avec  le 
règlement  (CE)  n°1013/2006 du Parlement  européen et  du Conseil  du  14  juin  2006 concernant  les 
transferts de déchets.

L’ensemble des documents démontrant l’accomplissement des formalités du présent article est tenu à 
la disposition de l’inspection des installations classées.

Article   6.8 - Autosurveillance des déchets  

L’exploitant tient à jour un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants du site. 
Les éléments contenus dans ce registre sont a minima ceux définis par l’arrêté ministériel du  31 mai 
2021 fixant le contenu des registres déchets,  terres excavées et sédiments mentionnés aux articles 
R. 541-43 et R. 541-43-1 du code de l'environnement. Pour les déchets dangereux, les déchets POP et les 
déchets ayant perdu leur statut de déchets selon les dispositions de l’article L. 541-4-3, l’exploitant doit 
transmettre par  voie électronique les  données constitutives du registre via  le  registre national  des 
déchets, terres excavées et sédiments (RNDTS).

La transmission des informations du bordereau électronique au système de gestion des bordereaux de 
suivi de déchets mentionné à l’article R. 541-45 vaut transmission des informations au registre national 
des déchets lorsque cette transmission respecte les conditions du II de l’article R. 541-43 du code de 
l’environnement en matière de délai et de contenu.

Le  registre  peut  être  contenu  dans  un  document  papier  ou  informatique,  cette  disposition  ne 
s’applique pas aux informations devant être transmises au RNDTS. Il est conservé pendant au moins 
trois ans et tenu à la disposition des autorités compétentes.

TITRE 7 – RÈGLES SPÉCIFIQUES AUX INSTALLATIONS

Article   7.1 - Déchets admissibles  

A l’exception des déchets apportés par le producteur initial,  les déchets dangereux admissibles sur le 
site doivent répondre à la procédure d’information préalable et d’acceptation préalable visées aux 
articles 7.4 et 7.5. Les déchets non dangereux sont soumis à simple information préalable.
Les déchets pouvant être acceptés sur le site sont ceux de la liste des déchets de la nomenclature 
Déchets, à l'exception des déchets suivants qui ne seront pas admis sur le site :

• les déchets de la catégorie 18 : déchets provenant des soins médicaux ou vétérinaires et/ou de 
la recherche associée (sauf déchets de cuisine et de restauration ne provenant pas directement 
des soins médicaux).

•  les déchets explosifs,
• les déchets radioactifs,

Les déchets présentant un risque d’auto-inflammation peuvent être pris en charge si des précautions 
particulières sont prises.
Les déchets admis sur le site proviennent de la région Pays-de-la-Loire et des départements limitrophes 
de la Mayenne.
Toute  acceptation  dépassant  le  périmètre  précité  et  limité  aux  départements  suivants :  Calvados, 
Côtes d’Armor, Eure, Eure-et-Loir, Indre-et-Loire, Loire-et-Cher, Morbihan, Deux-Sèvres, Vendée, Vienne, 
devra être justifiée par une indisponibilité ou non possibilité de traitement sur les autres installations à 
proximité du producteur. Ces justificatifs seront tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 
Article   7.2 -   Admission des déchets apportés par le producteur initial  
Les  déchets  sont  réceptionnés  sous  contrôle  du  personnel  habilité  par  l'exploitant  ou  de  son 
représentant.

Article   7.3 - Procédure d’admission des déchets (hors déchets apportés par le producteur initial)  
Avant d’accepter un déchet, l’exploitant dispose d’un document d’identification comportant tous les 
renseignements analytiques ainsi que ceux relatifs au producteur. 
Pour être admis sur le site, les déchets satisfont :

• à la procédure d’information préalable et d’acceptation préalable visées aux articles 7.4 et 7.5,
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• aux contrôles à l’arrivée sur site visés à l’article 7.6.

Une procédure d’admission est rédigée et mise en œuvre.

Article   7.4 - Information préalable  
Avant  d'admettre  un  déchet  dans  son  installation,  l'exploitant  doit  demander  au  producteur  de 
déchets ou,  à défaut,  au détenteur une information préalable.  Cette information préalable précise 
pour chaque type de déchet destiné à être traité sur le site :

• la provenance, et notamment l'identité et l'adresse exacte du producteur (ou détenteur) ;
• les opérations de traitement préalable éventuellement réalisées sur le déchet ;
• la composition chimique principale du déchet ainsi que toutes les informations permettant de 

déterminer s'il est apte à être traité sur le site ;
• les modalités de la collecte et de la livraison ;
• le  cas  échéant,  l’autorisation  d’importation  et/ou  le  formulaire  de  notification  délivrés  en 

application du règlement européen (CE) n°1013/2006 du 14/06/06 concernant les transferts de 
déchets ;

• les  risques  inhérents  aux  déchets  dont  les  risques  d’auto-inflammation  des  déchets  ou  de 
déflagration en cas de traitement mécanique, les substances avec lesquelles ils ne peuvent pas 
être mélangés, les précautions à prendre lors de leur manipulation ;

• et toute information pertinente pour caractériser le déchet en question.

L'exploitant peut, au vu de cette information préalable, solliciter des informations complémentaires sur 
le déchet dont l'admission est sollicitée et refuser, s'il le souhaite, d'accueillir le déchet en question.

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations classées le 
recueil des informations préalables qui lui ont été adressées et précise dans ce recueil les raisons pour 
lesquelles il a refusé l'admission d'un déchet. Ce registre peut être informatisé.

Article   7.5 - Certificat d’acceptation préalable pour les déchets dangereux  

Pour les déchets dangereux, l'exploitant se prononce alors, au vu des informations ainsi communiquées 
par  le  producteur  ou  le  détenteur  et  d'analyses  pertinentes  réalisées  par  ces  derniers  (hors 
transit/regroupement), lui-même ou tout laboratoire compétent, sur sa capacité à traiter le déchet en 
question  dans  les  conditions  fixées  par  le  présent  arrêté.  Il  délivre  à  cet  effet  soit  un  certificat 
d'acceptation préalable, soit un refus de prise en charge.

Le certificat d'acceptation préalable consigne les informations contenues dans l'information préalable 
à l'admission. 

Un déchet dangereux ne peut être admis dans l'installation qu'après délivrance par l'exploitant au 
producteur ou au détenteur d'un certificat d'acceptation préalable. Cette acceptation préalable a une 
validité  d'un  an  et  doit  être  conservée  au  moins  un  an  de  plus  par  l'exploitant.  L'ensemble  des 
acceptations  préalables  adressées  pour  les  déchets  admis  sur  un  site  fait  l'objet  d'un  registre 
chronologique détaillé qui est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.

Article   7.6 - Réception des déchets  
La  réception  des  déchets  sur  le  site  s’effectue  durant  les  horaires  d’ouverture  du  site  et  sous  la 
surveillance permanente du personnel d’exploitation. L’accès au site est interdit (portail fermé à clé) en 
dehors des horaires de présence du personnel d’exploitation.
A la réception des déchets, l’exploitant réalise les opérations suivantes :

• vérification de l’existence d’une acceptation préalable en conformité avec l’article 7.5 et/ou 
d’un certificat d’acceptation préalable en conformité avec l’article 7.6 en cours de validité ;

• vérification,  le  cas  échéant,  de  la  présence  d’un  bordereau  électronique  émis  à  partir  du 
système de gestion des bordereaux de suivi de déchets défini à l’article R. 541-45 du code de 
l’environnement ;

• vérification,  le  cas échéant,  de la  présence du formulaire de mouvement/accompagnement 
établi en application des dispositions du règlement (CE) n°1013/2006 du 14/06/2006 concernant 
les transferts de déchets ;

• pesée du chargement ;
• contrôle de non radioactivité suivant une procédure établie ;
• vise le document accompagnant le chargement prenant ainsi connaissance, notamment de la 

destination finale prévue par le producteur et le collecteur pour le déchet ;
• délivrance d’un accusé de réception écrit pour chaque livraison admise sur le site.
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En cas  de non-conformité avec le  certificat  d’acceptation préalable et  les  règles  d’admission dans 
l’installation, le chargement doit être refusé. Dans ce cas,  l’inspection des installations classées est 
prévenue sans délai.

Article   7.7 - Registre d'admission  
L'exploitant assure la traçabilité des opérations de transport, de transit/regroupement, de valorisation 
et  d'élimination  de  l'ensemble  des  déchets.  Il  établit  et  tient  en  permanence  à  jour  un  registre 
chronologique où sont consignés tous  les  déchets  entrants.  Ce registre,  qui  peut  être  informatisé, 
comporte a minima les informations exigées par l'arrêté du 31 mai 2021 fixant le contenu des registres 
déchets,  terres excavées et sédiments mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-43-1 du code de 
l'environnement.

Pour les déchets dangereux,  les déchets POP (déchets organiques persistants)  et  les déchets ayant 
perdu  leur  statut  de  déchets  selon  les  dispositions  de  l’article  L.  541-4-3  de  l’environnement, 
l’exploitant doit transmettre par voie électronique les données constitutives du registre via le registre 
national des déchets, terres excavées et sédiments (RNDTS).

La transmission des informations du bordereau électronique au système de gestion des bordereaux de 
suivi de déchets mentionné à l’article R. 541-45 du code de l’environnement vaut transmission des 
informations au registre national des déchets lorsque cette transmission respecte les conditions du 
point II de l’article R. 541-43 du code de l’environnement en matière de délai et de contenu.

L'exploitant  utilise,  pour  ses  déclarations  prévues  par  le  code  de  l'environnement,  la  codification 
réglementaire en vigueur pour les déchets.

Article   7.8 - Séparation des déchets  

Les déchets sont séparés en fonction de leurs propriétés, de manière à en faciliter un stockage et un 
traitement plus simple et plus respectueux de l’environnement. 

La séparation des déchets consiste en la séparation physique des déchets et en des procédures qui 
déterminent où et quand les déchets sont stockés.

Article   7.9 - Aménagement du site  
Le sol  des  aires  et  des  locaux  de  réception,  manutention,  stockage,  traitement  et  expédition  des 
déchets dangereux ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de 
façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement.
Les déchets dangereux ou susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol,  qui  ne sont pas 
stockés  dans  des  cuves,  sont  stockés  dans  des  espaces  couverts.  L’ensemble  des  opérations  de 
traitement des déchets est réalisé dans des bâtiments.

Article   7.10 - Conditions d‘entreposage des déchets  

Article 7.10.1 Quantité et durée d’entreposage des déchets
Des mesures sont prises afin d’éviter l’accumulation des déchets.

Les  quantités  maximales  de  déchets  dangereux  collectés  en  direct  sur  le  site  et  admis  en 
tri/transit/regroupement et stockés en attente de traitement dans une installation de traitement de 
déchets autorisée à cet effet, sont définies dans le tableau de l’article 1.2 du présent arrêté. 

Les déchets dangereux concernés sont listés dans le tableau ci-dessous : 
                                                                                          

Désignation

Fûts contenant des résidus :
- d’huiles usagées,
- de solvants,
- de peinture, colles, vernis et mastics
- de boues de peinture
- acides

‍Boues d’hydroxydes métalliques

Aérosols

Chiffons absorbants souillés

Emballages souillés
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Désignation

Batteries

DEEE

La quantité de déchets stockés est régulièrement contrôlée, tenue à jour et comparée à la capacité de 
stockage. Cet état des lieux des quantités de déchets stockés est tenu à la disposition de l’inspection 
des installations classées et des services d’incendie et de secours.

Article 7.10.2 Stockage en bennes – alvéoles

Les dépôts de déchets dangereux solides ou pâteux susceptibles de se solubiliser à l’eau, sont abrités de 
la pluie et protégés contre les envols de matière fine ou pulvérulente.

Le type des déchets qui y sont stockés est clairement identifié par voie d’affichage à proximité du 
stockage.

Les matériaux constitutifs des bennes et alvéoles sont compatibles avec la nature des déchets qui y 
sont stockés.

Article   7.11 -   Conditions relatives au rinçage et contrôle des véhicules, nettoyage des bennes  

Les aires de circulation doivent être étanches et nettoyées chaque fois qu’elles seront souillées.

L’exploitant prend toutes dispositions pour que le centre soit propre et pour que les roues et bas de 
caisse des camions entrant ou quittant le centre, présentent un état de propreté satisfaisant.

L’exploitant  peut  refuser  tout  chargement  dont  le  conditionnement  ne  permettrait  pas  une 
manipulation dans des conditions normales de sécurité.  Il  en informe l’inspecteur des installations 
classées et lui transmet la copie du (des) bordereau(x) de suivi avec le (les) motif(s) du refus.

Une  assistance  du  personnel  du  centre  est  instaurée  pendant  les  opérations  de 
chargement/déchargement.

L’exploitant s’assure que les transporteurs collecteurs dont il emploie les services respectent les règles 
de l’art en matière de transport et que les véhicules sont notamment conformes, si nécessaire, aux 
prescriptions  du  règlement  sur  le  transport  des  matières  dangereuses  et  à  toute  réglementation 
spécifique en la matière. Il refuse tout véhicule ne présentant pas les garanties suffisantes en matière 
de protection de l’environnement.

Les opérations de rinçage des cuves de véhicules et des bennes sont effectuées sur l’aire spécifique de 
rinçage avec égouttage des boues afin que tous les déchets produits par ce nettoyage soient récupérés 
et éliminés dans l’unité de traitement du bassin versant sud du site.

Les  eaux  de  rinçage  des  citernes  routières  et  des  bennes  sont  également  dirigées  vers  l’unité  de 
traitement du bassin versant sud du site ou à défaut vers une installation dûment autorisée.

Article   7.12 - Conditions relatives à l’activité de ferrailles et VHU  
Les installations comprennent : 

• une aire imperméabilisée pour les véhicules en attente de dépollution d’une surface de 200 m², 
• une aire imperméabilisée pour la station de dépollution mobile d’une surface de 50 m², 
• une aire imperméabilisée pour le stockage des véhicules dépollués de 500 m².

Les véhicules équipés du GPL ne sont pas acceptés sauf si le réservoir a été préalablement démonté ou 
vidé par un installateur agréé avec présentation d’un document attestant du dégazage.
La station de dépollution dispose d’une rétention et de dispositifs de récupération des fluides. 
L’audit effectué par un organisme tiers chaque année doit être effectué lors d’un passage de la station 
de dépollution mobile. 
Tout VHU en chantier de dépollution ne devra pas séjourner en l’état plus de 6 mois sur le site.

Article   7  .  13 - Opérations de manutention et de transfert  

L’exploitant  instaure  des  procédures  pour  la  manutention  des  déchets  et  leur  transfert  en  toute 
sécurité vers les différentes unités de stockage ou de traitement. Ces procédures doivent décrire les 
opérations  de manutention et  de  transfert  des  déchets  et  indiquer  qu’elles  seront  validées  avant 
exécution et vérifiées ensuite et qu’elles sont exécutées par un personnel compétent. Ces procédures 
doivent préciser les mesures prises pour éviter, détecter ou atténuer les déversements accidentels. Si 
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l’installation  procède  à  des  mélanges  de  déchets,  l’exploitant  met  en  place  des  dispositions  de 
prévention et de réduction des émissions et des réactions liées au mélange.

Les procédures de manutention et de transfert sont fondées sur les risques associés et prennent en 
considération  la  probabilité  de  survenue  d’accidents  et  d’incidents  et  leur  incidence  sur 
l’environnement.

Article   7. 14 - Mélanges de déchets dangereux  

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des 
déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits 
qui ne sont pas des déchets sont interdits.

Une catégorie de déchets dangereux est constituée par des déchets ayant le même état physique et 
présentant les mêmes propriétés de danger énumérées à l'annexe III de la directive 2008/98/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 relative aux déchets et abrogeant certaines 
directives.

Par dérogation, des opérations de mélanges peuvent être autorisées si elles sont réalisées dans une 
installation  visée  à l'article  L.  511-1  du  code  de  l’environnement soumise  à  autorisation  ou  à 
enregistrement, si l'opération de mélange s'effectue selon les meilleures techniques disponibles et, sans 
mettre en danger la santé humaine ni nuire à l'environnement, n'en aggrave pas les effets nocifs sur  
l'une  et  l'autre.  En  tout  état  de  cause,  une  demande  préalable  devra  être  faite  au  préfet  avant 
réalisation de toute opération de mélange.

Article   7.15 - Exonération de traçabilité  
Pour  les  déchets  ayant  subi  une  importante  transformation ne  permettant  plus  d’en  assurer  la 
traçabilité, l’exploitant est exonéré de son obligation d’assurer la traçabilité prévue en particulier à 
l’article 10 de l’arrêté ministériel du 31 mai 2021 fixant le contenu des registres déchets, terres excavées 
et sédiments mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-43-1 du code de l'environnement.
Si l’exploitant souhaite bénéficier d’une exonération de traçabilité pour certains déchets, il devra en 
faire la demande au préfet. Par défaut, aucune exonération de traçabilité n’est tolérée.

TITRE 8 – DISPOSITIONS FINALES

Article 8-1     D  iffusion  

Une copie du présent arrêté est notifié, par lettre recommandée avec accusé de réception, à la société 
PASSENAUD RECYCLAGE, qui devra l’avoir en sa possession et la présenter à toute réquisition.

En vue de l'information des tiers, une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de  Laval 
pour y être consultée.

Un exemplaire sera affiché à la dite mairie, pendant une durée minimum d'un mois, procès-verbal 
de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins de Monsieur le maire de Laval, et 
envoyé à la préfecture, bureau des procédures environnementales et foncières.

L’arrêté est publié sur le site internet des services de l’Etat en Mayenne pendant quatre mois :

http  s  ://www.mayenne.gouv.fr/  Actions-de-l-Etat  /Environnement-eau-et-biodiversite/Installations-  
classees/Installations-classees-agricoles/  Autorisations  

Article     8-2     :   Exécution  

Le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne, le maire de la commune de Laval, la directrice 
régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement des Pays-de-la-Loire, l’inspection des 
installations  classées  pour  la  protection  de  l’environnement  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu’aux chefs de 
service concernés. 

Pour la préfète et par délégation,
Le sous-préfet, secrétaire général
de la préfecture de la Mayenne,

SIGNE
                            

Ronan LÉAUSTIC  
                                                                                                                               

Voies et délais de recours indiqués page suivante. 
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Voies et délais de recours     :  

Conformément à  l’article  L.  181-17 du code de l’environnement,  le  présent arrêté est  soumis  à  un 
contentieux de pleine juridiction.

En application de l’article R. 181-50 du code de l’environnement et sans préjudice de l’article L. 411-2 du 
code  des  relations  entre  le  public  et  l’administration,  il  peut  être  déféré  auprès  du  tribunal 
administratif de Nantes, 6, allée de l'Ile Gloriette – 44041 Nantes Cedex 01 ou par voie électronique par 
l’intermédiaire de l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site : www.telerecours.fr dans 
les délais suivants : 

1° par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision 
leur a été notifiée ;

2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à 
l'article L. 181-3, dans un délai de deux mois à compter de :

a) l'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R. 181-44 ;

b) la publication de la décision sur le site internet des services de l’État en Mayenne prévue au 4° de 
l'article R. 181-44.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière 
formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.

En application de l’article  L.  181-17 du code l’environnement,  l'auteur du recours est  tenu, à peine 
d'irrecevabilité, de notifier son recours à l'auteur de la décision et au bénéficiaire de la décision 

En  application  de  l’article  R.  181-51  du  code  de  l’environnement,  l'affichage  et  la  publication 
mentionnent l'obligation de notifier tout recours administratif ou contentieux à l'auteur de la décision 
et  au  bénéficiaire  de  la  décision,  à  peine,  selon  le  cas,  de  non  prorogation  du  délai  de  recours  
contentieux ou d'irrecevabilité du recours contentieux. 

Article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration     :
Toute décision administrative peut faire l'objet, dans le délai imparti pour l'introduction d'un recours 
contentieux,  d'un  recours  gracieux  ou  hiérarchique  qui  interrompt  le  cours  de  ce  délai.
Lorsque dans le délai initial du recours contentieux ouvert à l'encontre de la décision, sont exercés 
contre cette décision un recours gracieux et un recours hiérarchique, le délai du recours contentieux, 
prorogé par l'exercice de ces recours administratifs, ne recommence à courir à l'égard de la décision 
initiale que lorsqu'ils ont été l'un et l'autre rejetés. 

Article R     . 181-51 du code de l’environnement     :  
En cas de recours contentieux des tiers intéressés à l'encontre d'une autorisation environnementale ou 
d'un arrêté fixant une ou plusieurs prescriptions complémentaires prévus aux aux articles L. 181-12, L. 
181-14, L. 181-15 et L. 181-15-1, l'auteur du recours est tenu, à peine d'irrecevabilité, de notifier celui-ci à  
l'auteur de la décision et au bénéficiaire de la décision. Cette notification doit être effectuée dans les 
mêmes  conditions  en cas  de  demande tendant  à  l'annulation  ou à  la  réformation d'une décision 
juridictionnelle concernant une telle autorisation ou un tel arrêté. L'auteur d'un recours administratif 
est également tenu de le notifier au bénéficiaire de la décision à peine de non prorogation du délai de 
recours contentieux. 

La  notification  prévue  au  précédent  alinéa  doit  intervenir  par  lettre  recommandée  avec  avis  de 
réception, dans un délai de quinze jours francs à compter du dépôt du recours contentieux ou de la 
date d'envoi du recours administratif. 

La notification du recours à l'auteur de la décision et, s'il y a lieu, au bénéficiaire de la décision est 
réputée accomplie à la date d'envoi de la lettre recommandée avec avis de réception. Cette date est  
établie par le certificat de dépôt de la lettre recommandée auprès des services postaux.

Les dispositions du présent article sont applicables à une décision refusant de retirer ou d'abroger une 
autorisation  environnementale  ou  un  arrêté  complémentaire  mentionnés  au  premier  alinéa.  Cette 
décision mentionne l'obligation de notifier tout recours administratif ou contentieux à l'auteur de la 
décision et au bénéficiaire de la décision, à peine, selon le cas, de non prorogation du délai de recours  
contentieux ou d'irrecevabilité du recours contentieux.
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Annexe     : Cahier des charges centre VHU  

1° Les opérations de dépollution suivantes sont réalisées avant tout autre traitement du véhicule hors 
d'usage :

 les batteries, les pots catalytiques et les réservoirs de gaz liquéfiés sont retirés ;―

 les éléments filtrants contenant des fluides, comme, par exemple, les filtres à huiles et les filtres à―  
carburants, sont retirés à moins qu'ils ne soient nécessaires pour la réutilisation du moteur ;

 les composants susceptibles d'exploser, y compris les airbags et les prétensionneurs sont retirés ou―  
neutralisés ;

 les carburants, les huiles de carters, les huiles de transmission, les huiles de boîtes de vitesse, les―  
huiles hydrauliques, les liquides de refroidissement, les liquides antigel et les liquides de freins ainsi que 
tout  autre  fluide  présent  dans  le  véhicule  hors  d'usage  sont  retirés,  et  stockés  séparément  le  cas 
échéant, notamment en vue d'être collectés, à moins qu'ils ne soient nécessaires pour la réutilisation 
des parties de véhicule concernées ;

 le retrait, la récupération et le stockage de l'intégralité des fluides frigorigènes sont obligatoires en―  
vue de leur traitement ;

 les  filtres  et  les  condensateurs  contenant  des  polychlorobiphényles  (PCB)  et  des―  
polychloroterphényles  (PCT)  sont  retirés  suivant  les  indications  fournies  par  les  constructeurs 
automobiles sur la localisation de ces équipements dans les modèles de véhicules concernés de leurs 
marques ;

 les composants recensés comme contenant du mercure sont retirés suivant les indications fournies―  
par les constructeurs automobiles sur la localisation de ces équipements dans les modèles de véhicules 
concernés de leurs marques ;

 les  pneumatiques  sont  démontés  de  manière  à  préserver  leur  potentiel  de  réutilisation  ou  de―  
valorisation.

2° Les éléments suivants sont extraits du véhicule :

 composants métalliques contenant du cuivre, de l'aluminium, du magnésium sauf si le centre VHU―  
peut justifier que ces composants sont séparés du véhicule par un autre centre VHU ou un broyeur 
agréé ;

 composants volumineux en matière plastique (pare-chocs, tableaux de bord, récipients de fluides,―  
etc.), sauf si le centre VHU peut justifier que ces composants sont séparés du véhicule par un autre 
centre VHU ou un broyeur agréé de manière à pouvoir réellement être recyclés en tant que matériaux ;

 verre, sauf si le centre VHU peut justifier qu'il est séparé du véhicule par un autre centre VHU, en―  
totalité à partir du 1er juillet 2013.

3° L'exploitant du centre VHU est tenu de contrôler l'état des composants et éléments démontés en 
vue de leur réutilisation et d'assurer, le cas échéant, leur traçabilité par l'apposition d'un marquage 
approprié,  lorsqu'il  est techniquement possible.  Les pièces destinées à la réutilisation peuvent être 
mises sur le marché sous réserve de respecter les réglementations spécifiques régissant la sécurité de 
ces pièces ou, à défaut, l'obligation générale de sécurité définie par  l'article L. 221-1 du code de la 
consommation.

La  vente  aux  particuliers  de  composants  à  déclenchement  pyrotechnique  est  interdite.
Les  opérations  de  stockage  sont  effectuées  de  façon  à  ne  pas  endommager  les  composants  et 
éléments réutilisables ou valorisables, ou contenant des fluides.

Seul le personnel du centre VHU est autorisé à accéder aux véhicules hors d'usage avant les opérations 
de dépollution visées au 1° du présent article.

4° L'exploitant du centre VHU est tenu de ne remettre :

 les véhicules hors d'usage traités préalablement dans ses installations, qu'à un broyeur agréé ou, sous―  
sa responsabilité, à un autre centre VHU agréé ou à toute autre installation de traitement autorisée à 
cet  effet  dans  un  autre  Etat  membre  de  la  Communauté  européenne,  dès  lors  que  le  transfert  
transfrontalier des véhicules hors d'usage est effectué dans le respect des dispositions du règlement n° 
1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets ;
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 les  déchets  issus  du traitement des  véhicules  hors  d'usage qu'à  des  installations  respectant  les―  
dispositions de l'article R. 543-161 du code de l'environnement.

5° L'exploitant du centre VHU est tenu de communiquer chaque année au préfet du département dans 
lequel l'installation est exploitée, et à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, sous 
forme électronique à partir de 2013, la déclaration prévue par l'application du 5° de l'article R. 543-164 
du code de l'environnement.

Cette déclaration comprend :

a) Les informations sur les certifications obtenues notamment dans le domaine de l'environnement, de 
l'hygiène, de la sécurité, du service et de la qualité ;

b) Le nombre et le tonnage des véhicules pris en charge ;

c) L'âge moyen des véhicules pris en charge ;

d) La répartition des véhicules pris en charge par marque et modèle ;

e) Le nombre et le tonnage de véhicules hors d'usage préalablement traités remis, directement ou via 
d'autres centres VHU agréés, à des broyeurs agréés, et répartis par broyeur agréé destinataire ;

f) Le tonnage de produits et déchets issus du traitement des véhicules hors d'usage remis à des tiers ;

g) Les taux de réutilisation et recyclage et réutilisation et valorisation atteints ;

h) Les nom et coordonnées de l'organisme tiers désigné au 15° du présent cahier des charges ;

i)  Le cas échéant, le nom du ou des réseau(x) de producteur(s) de véhicules dans lequel s'inscrit le  
centre VHU.

Lorsqu'un transfert de véhicule(s) hors d'usage est opéré entre deux centres VHU agréés, l'obligation de 
déclarer au sens du 5° de l'article R. 543-164 pèse sur l'exploitant du premier centre VHU agréé qui a  
pris en charge le véhicule. Dans ce cas, le deuxième centre VHU agréé a l'obligation de communiquer 
au premier centre VHU agréé les données nécessaires à ce dernier pour répondre à son obligation de 
déclarer au sens du 5° de l'article R. 543-164.

La communication de ces informations pour l'année n intervient au plus tard le 31 mars de l'année 
n + 1.

Le contenu de la déclaration est vérifié et validé par l'organisme tiers désigné au 15° du présent cahier 
des charges avant le 31 août de l'année n + 1. A partir de 2013, l'organisme tiers réalise également une 
validation en ligne de la déclaration.

L'agence  de  l'environnement  et  de  la  maîtrise  de  l'énergie  délivre  un récépissé  de déclaration.  La 
fourniture de ce récépissé est une des conditions nécessaires au maintien de l'agrément préfectoral.

6° L'exploitant du centre VHU doit tenir à la disposition des opérateurs économiques avec lesquels il  
collabore,  ou  avec  lesquels  il  souhaite  collaborer,  ses  performances  en  matière  de  réutilisation  et 
recyclage et de réutilisation et valorisation des véhicules hors d'usage.

7° L'exploitant du centre VHU doit tenir à la disposition de l'instance définie à l'article R. 543-157-1 les 
données comptables et financières permettant à cette instance d'évaluer l'équilibre économique de la 
filière.

8° L'exploitant du centre VHU est tenu de se conformer aux dispositions de l'article R. 322-9 du code 
de  la  route lorsque  le  véhicule  est  pris  en  charge  pour  destruction,  et  notamment  de  délivrer  au 
détenteur du véhicule hors d'usage un certificat de destruction au moment de l'achat.

9° L'exploitant du centre VHU est tenu de constituer, le cas échéant, une garantie financière, dans les 
conditions prévues à l'article L. 516-1 du code de l'environnement.

10°  L'exploitant  du  centre  VHU  est  tenu  de  se  conformer  aux  dispositions  relatives  aux  sites  de 
traitement  et  de  stockage  des  véhicules  et  des  fluides,  matériaux  ou  composants  extraits  de  ces 
véhicules, suivantes :

 les emplacements affectés à l'entreposage des véhicules hors d'usage sont aménagés de façon à―  
empêcher toute pénétration dans le sol des différents liquides que ces véhicules peuvent contenir ;

 les emplacements affectés à l'entreposage des véhicules hors d'usage non dépollués sont revêtus,―  
pour les zones appropriées comprenant a minima les zones affectées à l'entreposage des véhicules à 
risque  ainsi  que  les  zones  affectées  à  l'entreposage  des  véhicules  en  attente  d'expertise  par  les 
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assureurs, de surfaces imperméables avec dispositif de collecte des fuites, décanteurs et épurateurs-
dégraisseurs ;

 les emplacements affectés au démontage et à l'entreposage des moteurs, des pièces susceptibles de―  
contenir  des  fluides,  des  pièces  métalliques  enduites  de  graisses,  des  huiles,  produits  pétroliers, 
produits chimiques divers sont revêtus de surfaces imperméables, lorsque ces pièces et produits ne 
sont  pas  eux-mêmes  contenus  dans  des  emballages  parfaitement  étanches  et  imperméables,  avec 
dispositif de rétention ;

 les  batteries,  les  filtres  et  les  condensateurs  contenant  des  polychlorobiphényles  (PCB)  et  des―  
polychloroterphényles (PCT) sont entreposés dans des conteneurs appropriés ;

 les  fluides extraits  des véhicules hors d'usage (carburants,  huiles de carters,  huiles de boîtes de―  
vitesse, huiles de transmission, huiles hydrauliques, liquides de refroidissement, liquides antigel, liquides 
de freins, acides de batteries, fluides de circuits d'air conditionné et tout autre fluide contenu dans les 
véhicules hors d'usage) sont entreposés dans des réservoirs appropriés, le cas échéant séparés, dans 
des lieux dotés d'un dispositif de rétention ;

 les  pneumatiques  usagés  sont  entreposés  dans  des  conditions  propres  à  prévenir  le  risque―  
d'incendie,  à  favoriser  leur  réutilisation,  leur  recyclage  ou  leur  valorisation,  et  dans  les  régions 
concernées  par  la  dengue  et  autres  maladies  infectieuses  tropicales,  à  prévenir  le  risque  de 
prolifération des moustiques ;

 les  eaux  issues  des  emplacements  affectés  au  démontage  des  moteurs  et  pièces  détachées,―  
mentionnées ci-dessus, y compris les eaux de pluie ou les liquides issus de déversements accidentels, 
sont récupérées et traitées avant leur rejet dans le milieu naturel, notamment par passage dans un 
décanteur-déshuileur ou tout autre dispositif d'effet jugé équivalent par l'inspection des installations 
classées ; le traitement réalisé doit assurer que le rejet des eaux dans le milieu naturel n'entraînera pas 
de dégradation de celui-ci ;

 le demandeur tient le registre de police défini au chapitre Ier du titre II  du livre III de la partie―  
réglementaire du code pénal.

11° En application du 12° de l'article R. 543-164 du code de l'environnement susvisé, l'exploitant du 
centre VHU est tenu de justifier de l'atteinte d'un taux de réutilisation et de recyclage minimum des 
matériaux issus des véhicules hors d'usage, en dehors des métaux, des batteries et des fluides issus des 
opérations de dépollution, de 3,5 % de la masse moyenne des véhicules et d'un taux de réutilisation et 
de valorisation minimum de 5 % de la masse moyenne des véhicules,  y compris par le biais d'une 
coopération avec d'autres centres VHU agréés ;

12° En application du 12° de l'article R. 543-164 du code de l'environnement susvisé, l'exploitant du 
centre VHU est également tenu de justifier  de l'atteinte d'un taux de réutilisation et de recyclage 
minimum des matériaux issus des véhicules hors d'usage participant à l'atteinte des objectifs fixés à 
l'article R. 543-160, y compris par le biais d'une coopération avec les autres opérateurs économiques :  
en particulier, il s'assure que les performances des broyeurs à qui il cède les véhicules hors d'usage qu'il 
a traités, ajoutées à ses propres performances, permettent l'atteinte des taux mentionnés à l'article R. 
543-160 du code de l'environnement.

13° L'exploitant du centre VHU est tenu d'assurer la traçabilité des véhicules hors d'usage, notamment 
en  établissant  en  trois  exemplaires  un  bordereau  de  suivi  mentionnant  les  numéros  d'ordre  des 
carcasses de véhicules hors d'usage correspondants aux numéros se trouvant dans le livre de police, 
ainsi que les tonnages associés (modèle en annexe III du présent arrêté). Un exemplaire du bordereau 
est conservé par le centre VHU, les deux autres exemplaires étant envoyés au broyeur avec le ou les  
lot(s) de véhicules hors d'usage préalablement traités correspondants.

14° L'exploitant du centre VHU est tenu de disposer de l'attestation de capacité mentionnée à l'article 
R. 543-99 du code de l'environnement. Cette attestation est de catégorie V conformément à l'annexe I 
de l'arrêté du 30 juin 2008 susvisé.

15° L'exploitant du centre VHU fait procéder chaque année à une vérification de la conformité de son 
installation aux dispositions  du cahier  des  charges  annexé à  son agrément  par  un organisme tiers 
accrédité pour un des référentiels suivants :

 vérification  de  l'enregistrement  dans  le  cadre  du  système  communautaire  de  management―  
environnemental et d'audit (EMAS) défini par le règlement (CE) n° 761/2001 du Parlement européen et 
du Conseil du 19 mars 2001 ou certification d'un système de management environnemental conforme 
à la norme internationale ISO 14001 ;
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 certification de service selon le référentiel « traitement et valorisation des véhicules hors d'usage et―  
de leurs composants » déposé par SGS QUALICERT ;

 certification de service selon le référentiel CERTIREC concernant les entreprises du recyclage déposé―  
par le Bureau Veritas Certification.

Les  résultats  de  cette  vérification  sont  transmis  au  préfet  du  département  dans  lequel  se  situe 
l'installation.
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